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DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT DURABLES DU TERRITOIRE

DIRECTION 
URBANISME APPLIQUE
SERVICE DROIT DES SOLS

MONTPELLIER

Bureaux : MAIRIE DE MONTPELLIER

1 PLACE G FRECHE

34267 MONTPELLIER CEDEX 2

TEL 0467347455 FAX 0499060687
	
	            REFERENCE A RAPPELER

             «DossierNom» 

             «ProjetAdresse1»
             «DosAdr1CodePostal» «COMMUNEINSEENOM»

             DESTINATAIRE :

             «DemandQualite» «DemandNom»
             «DemandeurAdresse»
             «DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»


    RECOMMANDE  AVEC AR
Dossier suivi par Mme Reverbel
OBJET : CERTIFICAT DE  CONFORMITE
«DossierNom»  

                             «DemandQualite»,

         A la suite de l’obtention  de votre permis de construire vous avez  déposé une déclaration d’achèvement des travaux en vue de la délivrance du certificat  de conformité pour cette opération.  
            J’ai le regret de vous faire savoir que je ne peux donner une suite favorable à cette demande  car la Direction de l’Architecture Immobilier de la Mairie de Montpellier émet un avis défavorable dont vous trouverez la copie ci-jointe. 

         Je vous demande de bien vouloir me transmettre le document sollicité au Service des Conformités dans les meilleurs délais.

.

Veuillez  agréer, «DemandQualite», l’assurance de mes sentiments  distingués.

«COMMUNEINSEENOM» le 
Pour Monsieur le Maire et par délégation,

L’Adjointe déléguée

Maryse FAYE

